
Pour accéder au bilan d’Identification des salariés  : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

Si le salarié est correctement identifié :  
 

Si le/les salarié(s) transmis sont tous correctement identifiés, le tableau de bord ne présentera 

pas de lien de téléchargement mais uniquement l’information « Réussite du traitement » comme 

suit :  

 
 



Vérifiez les éléments du Bilan 

 
 
Le bilan est OK et les anomalies remontées considérées comme « non bloquantes »   

 

1- le salarié a été trouvé dans le système d’identification mais certains éléments contiennent 

des écarts :  



=>les informations du bilan seront « Catégorie : non bloquant » / « Message : Salarié_Reconnu 

» comme suit :  

 
Dans l’exemple ci-dessus nous constatons qu’après vérification de chaque ligne, les 
éléments en écarts sont portés sur le prénom. Cette anomalie n’étant pas bloquante, les 
éléments sont donc transmis aux organismes pour traitement des données. 
 Cependant, afin d’éviter cette remontée chaque mois , nous vous conseillons 
d’effectuer les modifications dans votre logiciel ( à savoir dans l’exemple l’ajout 
des prénoms Claire Marie). Il est donc important de  bien « pointer » chaque ligue 
afin de vérifier où se trouvent les écarts). 
 
 

2 - le salarié n’est pas trouvé dans le système d’identification (SNGI) :  

=>les informations du bilan seront « catégorie : non bloquant » / « Message : Salarié_Inconnu » 

s’il s’agit d’une DSN mensuelle :  

 
Ce cas correspond en règle générale aux salariés déclarés en DSN sous un NTT et 
donc pour lesquels aucun NIR n’a été communiqué. Dans ce cas d’exemple, 
l’identification du salarié n’est pas encore connu et il doit donc s’assurer que toutes les 
formalités ont bien été remplies ou dans le cas contraire effectuer les démarches 
nécessaires . 
 
Le BIS permet de vérifier que l’ensemble des élémen ts transmis en DSN sont bien 
connus du système d’identification des assurés de l a sécurité sociale (SNGI).  
En cas d’anomalies bloquantes, les droits du salari é seront retardés et fragilisés, 
les informations n’étant pas transmises aux organis mes concernés. 
 

 

 Dans tout les cas, compte tenu de ces 
signalements vous devez apportez les modifications 
nécessaires dans votre logiciel de paie. 


